
POUVOIR
Copropriété : LE JARDIN BACCARA BÂT. A & B

Adresse :  42 Bis, Ter Av. du 8 mai 1945
69160 TASSIN-LA-DEMI-LUNE

Assemblée Générale Ordinaire du mardi 23 mai 2023 à 18h00
Adresse : 12 JULES FERRY

69160 TASSIN-LA-DEMI-LUNE

Afin de faciliter le décompte des votes, nous vous remercions d’indiquer vos décisions de vote dans le tableau au dos et 
de RETOURNER VOTRE POUVOIR, à la personne de votre choix.

Je soussigné(e) : GROH * Alexander
Demeurant : 42 TER Avenue du 8 Mai 1945

69160 TASSIN-LA-DEMI-LUNE

représentant  260/10000
Propriétaire dans la résidence

 Présent à l'Assemblée Générale
Absent, représenté par :

M : …...............................................................................................................................
Adresse : …...............................................................................................................................

ou à défaut à :

M : …...............................................................................................................................
Adresse : …...............................................................................................................................

pour assister à l'assemblée générale des copropriétaires de cette résidence et prendre toutes décisions, signer toutes 
propositions et procès verbaux, en mes lieu et place, substituer et généralement faire le nécessaire.

Consignes de vote : Voir au dos.

A …...........................................

Signature du MANDATAIRE précédée de la mention
« Pouvoir accepté »

 Le …...........................................

Signature du MANDAT précédée de la mention « Bon 
pour pouvoir »

NOTA :
Article 22 - Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965
Tout copropriétaire peut déléguer son droit de vote à un mandataire, que ce dernier soit ou non membre du syndicat. Chaque mandataire ne peut, à quelque titre que ce soit, recevoir plus de trois 
délégations de vote. Toutefois, un mandataire peut recevoir plus de trois délégations de vote si le total des voix dont il dispose lui-même et de celles de ses mandants n'excède pas 10 % des voix du 
syndicat. Chacun des époux copropriétaires communs ou indivis d'un lot peut recevoir personnellement des délégations de vote, dans les conditions prévues au présent article. Tout mandataire désigné 
peut subdéléguer son mandat à une autre personne, à condition que cela ne soit pas interdit par le mandat. Le mandataire peut, en outre, recevoir plus de trois délégations de vote s'il participe à 
l'assemblée générale d'un syndicat principal et si tous ses mandants appartiennent à un même syndicat secondaire. Lorsque le syndic a reçu des mandats sans indication de mandataire, il ne peut ni les 
conserver pour voter en son nom, ni les distribuer lui-même aux mandataires qu'il choisit.

Alexander Groh
Fabrice Morel

Alexander Groh
42 ter, avenue du Huit Mai 1945, 69160 Tassin


